
Vous êtes victime d’un incident cybernétique? 
Une équipe de spécialistes en incidents cybernétiques est prête à vous aider, 
24 heures sur 24, 365 jours par année.

Téléphone
Canada (local) : 
1-800-607-1355

États-Unis (local) :  
1-844-677-4155

Application Victor Response
Télechargez
Obtenez un accès gratuit à notre application mobile 
pour les incidents cybernétiques, Victor Response, au 
moment de la souscription de votre police d’assurance. 

Inscrivez-vous
Inscrivez-vous en saisissant votre numéro de police 
lorsque demandé. 

Déclarez 
 Il suffit de quelques clics pour déclarer une réclamation 
à l’aide de l’application Victor Response.

En ligne
Déclarez une réclamation* à : 
www.cfc.com/claims  
(site Web disponible en anglais uniquement)

Courriel
Envoyez vos détails à : 
cyberclaims@cfc.com

Comment cela 
fonctionne

Prenez contact 
immédiatement.
Indiquez le nom de votre 
entreprise, votre numéro 
de téléphone, votre numéro 
de police et une brève 
description de l’incident 
cybernétique.

Réponse immédiate.
Vous serez immédiatement 
mis en relation avec un 
spécialiste en incidents 
cyberrnétiques expérimenté 
qui vous guidera.

Gestion proactive.
Tout au long du cycle de vie 
de votre réclamation, votre 
spécialiste en incidents 
cyberrnétiques vous aidera à 
reprendre vos activités le plus 
rapidement possible.
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*Déclarez une réclamation - Contactez CFC directement pour déclarer une réclamation, ou des circonstances qui pourraient donner lieu à une 
réclamation pour le produit d’assurance contre les cyber-risques de Victor. CFC est un courtier mandataire de certains souscripteurs de Lloyd’s, 
des assureurs cotés A ou plus (selon A.M. Best et S&P) et, plus particulièrement, gère les réclamations liées aux incidents cybernétiques. 
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